
Suivez ces étapes pour
déterminer si vous êtes
conforme aux nouvelles
exigences du Code de pratiques
pour le soin et la manipulation
des bovins laitiers publié en
2023.

Note : Cet arbre décisionnel met
uniquement en évidence les
nouvelles exigences du Code
relatives à logement des veaux.
Pour consulter l’ensemble des
exigences, veuillez vous référer
au texte complet du Code
disponible auprès du Conseil
national pour les soins aux
animaux d’élevage.

LOGEMENT DES
VEAUX, : ÊTES-VOUS
EN CONFORMITÉ
AVEC LE CODE ?

Informations sur le Code
publié en 2023 extraites du
Conseil national pour les soins
aux animaux d’élevage – 
« Code de pratiques pour le
soin et la manipulation des
bovins laitiers », disponible
sous forme de document PDF
ou HTML.

LES VEAUX
SONT-ILS LOGÉS
À L'INTÉRIEUR OU
À L'EXTÉRIEUR ?

Les veaux
sont-ils

attachés ?

Les veaux sont-
ils attachés ?

CHANGEMENT REQUIS

Les veaux ne doivent pas être
attachés à l'intérieur.

 Les veaux sont-ils
logés en paires ou en

groupes avant  4
semaines d'âge ?

CHANGEMENT À PRÉVOIR
1  AVRIL 2031ER

 Les veaux en bonne santé, robustes et
compatibles devront être logés en paire ou

en groupe avant l’âge de 4 semaines.

AUCUN CHANGEMENT REQUIS

Les veaux âgés de moins de 4 semaines
peuvent être logés individuellement.

Note : Les veaux doivent disposer de
suffisamment d’espace de repos pour pouvoir

se reposer tous en même temps.

Les veaux élevés
individuellement

ont-ils des
contacts physiques

(nez à nez) avec
d'autres veaux ?

ABRI
EXTÉRIEUR 

Logement qui ne comporte pas de
structure couverte avec quatre côtés

pouvant être fermés. 
Ex. Les huches à veaux situées sous
une structure couverte comportant
moins de quatre côtés fermables
seraient considérées comme des
logements extérieurs.

INTÉRIEUR
Structure couverte avec quatre côtés

pouvant être fermés. 
Ex. Les huches à veaux situées sous
une structure couverte avec quatre
côtés fermables seraient considérées
comme des logements intérieurs.

OUI

OUI

OUINON

Les veaux sont‑ils
logés en paire ou en

groupe?

 Les veaux sont-
ils attachés avec

un collier ?

OUI

AUCUN CHANGEMENT
REQUIS

Les veaux logés à
l’extérieur, y compris dans

des huches, doivent
pouvoir entrer en contact

physique avec un autre
veau.

CHANGEMENT REQUIS
Les veaux logés à

l’extérieur, y compris dans
des huches, doivent pouvoir
entrer en contact physique

avec un autre veau.

CHANGEMENT REQUIS
Les veaux ne peuvent être

attachés que s’ils sont logés
dans des huches donnant

accès à un espace à
l’extérieur de la huche.

MESURE TEMPORAIRE
Les veaux peuvent être logés individuellement si:

1. Ils sont malades.
Cela s'applique lorsqu'un veau présente des signes de maladie, mais ne
s'applique pas pour réduire le risque de maladie dans le troupeau.

2. Le nombre de veaux est insuffisant pour permettre de les pairer/grouper
selon leur âge ou leur taille.

MESURE TEMPORAIRE
Les veaux peuvent être
séparés pour des raisons :

1. De santé 
2. Protection des

intempéries

Avez-vous
élaboré un plan
pour loger les

veaux en paire ou
en groupe ?

CHANGEMENT REQUIS

Les producteurs qui élèvent des veaux
individuellement doivent élaborer un plan
pour passer à une méthode de logement
en paire ou en groupe, en consultation

avec un médecin vétérinaire ou un autre
conseiller qualifié. 

OUINON

Les veaux sont-ils
attachés dans une huche
avec accès à l'extérieur ?

CHANGEMENT
REQUIS

Là où la pratique
d’attacher les veaux est
permise, l’attache doit

avoir un collier.

OUI

OUI

OUI

COMMENCEZ
ICI !

METTRE EN ŒUVRE LE
CHANGEMENT POUR LE

1ER AVRIL 2031

NON NON

NON

NON

NON

NON

Ex. vue d’en haut d’une
structure couverte avec trois
côtés solide et un côté avec
un rideau pouvant être fermé

Ex. vue d’en haut d’une
structure couverte avec
trois côtés solide et un
côté entièrement ouvert

 

Exemple des veaux
attachés dans des huches

Merci aux experts du
comité stratégique sur le
bien-être et le logement
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